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©  Eléments  de  corniche  en  béton. 

©  La  présente  invention  concerne  un  élément  de  corniche  en 
béton  comportant  une  semelle  (1)  d'épaisseur  et  de  longueur 
suffisantes  pour  assurer  l'assise  dudit  élément,  deux  parois 
verticales  (3)  et  (4)  disposées  de  part  et  d'autre  de  ladite 
semelle,  une  paroi  frontale  (5)  dont  la  face  extérieure  présente 
en  coupe  une  forme  de  S  (ou  moulurée)  et  une  paroi  supérieure 
(7)  plane  s'appuyant  sur  les  faces  supérieures  desdites  parois 
verticales  et  de  ladite  paroi  frontale,  ladite  paroi  supérieure 
ayant  une  surface  supérieure  sensiblement  plane  et  ména- 
geant,  entre  les  parois  sur  lesquelles  elle  s'appuie  et  la  semelle, 
deux  ouvertures  (8)  et  (9). 
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Description 

Eléments  de 

La  présente  invention  concerne  des  éléments  de 
corniche  en  béton. 

La  corniche  d'une  construction,  c'est  l'ensemble 
des  éléments  en  forme  de  moulure  et  en  surplomb 
que  l'on  dispose  entre  le  haut  d'un  mur  et  le  toit  de 
ladite  construction. 

La  corniche  est  généralement  constituée  par 
l'assemblage  côte  à  côte,  sur  un  même  plan,  d'une 
série  de  pierres  présentant  des  surfaces  supérieure 
et  inférieure  planes  et  une  surface  frontale  moulu- 
rée. 

Il  a  été  mis  au  point,  et  cela  constitue  la  base  de  la 
présente  invention,  un  élément  de  corniche  en  béton 
comportant  une  semelle  d'épaisseur  et  de  longueur 
suffisantes  pour  assurer  l'assise  dudit  élément,  deux 
parois  verticales  disposées  de  part  et  d'autre  de 
ladite  semelle,  une  paroi  frontale  dont  la  face 
extérieure  présente  en  coupe  une  forme  de  S  et  une 
paroi  supérieure  plane  s'appuyant  sur  les  faces 
supérieures  desdites  parois  verticales  et  de  ladite 
paroi  frontale,  ladite  paroi  supérieure  ayant  une 
surface  supérieure  sensiblement  plane  et  ména- 
geant,  entre  les  parois  sur  lesquelles  elle  s'appuie  et 
la  semelle,  deux  ouvertures. 

Dans  cette  définition  de  l'invention,  il  a  été 
indiqué  que  la  paroi  frontale  avait  une  face  exté- 
rieure,  en  coupe,  en  forme  de  S.  Il  s'agit  là  de  la 
réalisation  la  plus  courante  de  l'invention,  mais  il  est 
clair  que  la  face  extérieure  avant  de  la  corniche  peut 
avoir  toute  autre  forme  galbée  ou  moulurée. 

L'élément  de  corniche  selon  la  présente  invention 
peut  être  illustré  sur  la  figure  1.  Cette  figure  illustre 
un  exemple  non  limitatif  quant  au  détail  des  formes, 
un  exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention. 
D'autres  caractéristiques  optionnelles  de  l'invention 
apparaîtront  dans  la  description  de  cet  exemple.  La 
figure  1  illustre,  en  coupe  longitudinale,  un  élément 
de  corniche  selon  l'invention. 

Sur  cette  figure,  on  voit  que  ledit  élément  moulé 
en  béton  est  formé  de  : 

-  une  semelle  1  présentant  une  face  inférieure 
plane  et  ayant  une  épaisseur  et  une  longueur 
suffisantes  pour  assurer  l'assise  de  l'élément;  c'est 
dire  que  les  dimensions  de  la  face  inférieure  2  et 
l'épaisseur  de  ladite  semelle  sont,  d'une  part, 
adaptées  au  mur  sur  lequel  l'élément  est  posé  et, 
d'autre  part,  sont  telles  que  ledit  élément  n'est  pas 
naturellement  entraîné  vers  un  basculement  en 
avant,  malgré  l'existence  de  la  partie  avant  de 
l'élément  qui  forme  un  poids  en  porte  à  faux, 

-  deux  parois  verticales  3  et  4  disposées  aux  deux 
extrémités  de  ladite  semelle  et  perpendiculaires  à 
celle-ci, 

-  une  paroi  frontale  5  dont  la  face  extérieure  6 
présente  en  coupe  une  forme  en  S  (ou  une  forme 
moulurée);  la  partie  inférieure  de  cette  paroi  frontale 
est  solidaire  de  ladite  semelle  et  la  partie  supérieure 
de  cette  paroi  frontale  sera  solidaire  de  la  paroi 
supérieure  de  l'élément, 

-  une  paroi  supérieure  7  de  l'élément  :  cette  paroi 
supérieure  est  sensiblement  un  parallélépipède 

îorniche  en  béton 

rectangle  solidaire,  d'une  part,  de  la  partie  supér- 
ieure  de  la  paroi  frontale  5  et,  d'autre  part,  des  faces 

S  supérieures  des  deux  parois  verticales  3  et  4.  Cette 
paroi  supérieure  permet  donc  de  délimiter  deux 
ouvertures  8  et  9;  l'ouverture  8  étant  délimitée  par 
l'espace  entre  la  face  interne  de  la  paroi  frontale,  la 
face  inférieure  de  la  paroi  supérieure  et  la  face  avant 

10  de  la  paroi  verticale  4;  l'ouverture  9  étant  délimitée 
par  la  face  supérieure  de  la  semelle  1  ,  par  les  faces 
en  regard  des  parois  verticales  3  et  4  et  par  la  face 
inférieure  de  la  paroi  supéieure. 

Comme  on  l'a  indiqué,  l'élément  de  corniche  selon 
15  la  présente  invention  est  moulé  en  une  seule  pièce. 

L'avantage  essentiel  de  l'élément  de  corniche 
selon  l'invention  est  que,  présentant  un  aspect 
classique,  il  est  cependant  considérablement  allégé 
par  rapport  aux  éléments  correspondants  précé- 

20  demment  utilisés. 
Mais  l'élément  de  corniche  selon  l'invention 

présente  également  l'avantage,  moyennant  certains 
aménagements  éventuels,  de  pouvoir  donner  nais- 
sance  à  des  éléments  de  corniche  dérivés  présen- 

25  tant  ces  propriétés  intéressantes. 
Les  aménagements  éventuels  sont  essentielle- 

ment  des  encoches  ménagées  dans  la  partie  arrière 
de  la  paroi  supérieure  7.  Cette  partie  arrière  est  celle 
qui  forme  la  paroi  supérieure  de  l'ouverture  9.  Ces 

30  encoches  sont  représentées  en  10  et  1  1  sur  la  figure 
1,  elles  sont  disposées  sur  toute  la  largeur  de 
l'élément  (donc  perpendiculairement  au  plan  de 
coupe  de  ladite  figure  1)  et  sont  soit  sur  la  face 
supérieure  (encoche  10),  soit  sur  la  face  inférieure 

35  (encoche  11)  de  ladite  paroi  supérieure. 
Ces  encoches  sont  telles  qu'elles  permettent  par 

un  simple  choc  de  détruire  cette  partie  arrière  de  la 
paroi  supérieure. 

On  obtient  ainsi  un  nouvel  élément  de  corniche 
40  que  l'on  a  représenté,  en  coupe  longitudinale,  sur  la 

figure  2. 
Sur  cette  figure,  on  retrouve  tous  les  éléments 

constitutifs  de  l'élément  de  corniche  représenté  sur 
la  figure  1  et  notamment  la  semelle,  les  parois 

45  verticales,  la  paroi  frontale  et  la  paroi  supérieure  7, 
cette  paroi  supérieure  étant  cependant  limitée  à  sa 
partie  avant,  c'est-à-dire  à  sa  partie  qui  s'étend  de  la 
partie  supérieure  de  la  paroi  frontale  jusqu'à  la  partie 
supérieure  de  la  paroi  verticale  4. 

50  Ce  nouvel  élément  de  corniche  fait  partie  inté- 
grante  de  l'invention  quel  que  soit  son  mode  de 
fabrication,  c'est-à-dire  qu'il  soit  obtenu  à  partir  d'un 
élément  de  corniche  précédemment  décrit,  par 
destruction  de  la  partie  arrière  de  la  paroi  supérieure 

55  ou  par  moulage  direct. 
Ce  nouvel  élément  de  corniche  présente  dans  le 

domaine  de  la  construction  un  avantage  substantiel, 
à  savoir  qu'il  permet  d'utiliser  l'ouverture  9  (qui  ne 
comporte  plus  de  paroi  supérieure)  pour  réaliser  le 

60  chaînage  du  haut  du  mur  sur  lequel  la  corniche  sera 
disposée. 

De  plus,  ce  nouvel  élément  de  corniche  présente, 
moyennant  certains  aménagements,  la  possibilité  de 
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Revendications 

1.  Elément  de  corniche  en  béton  comportant 
une  semelle  (1)  d'épaisseur  et  de  longueur 
suffisantes  pour  assurer  l'assise  dudit  élément, 
deux  parois  verticales  (3)  et  (4)  disposées  de 
part  et  d'autre  de  ladite  semelle,  une  paroi 
frontale  (5)  dont  la  face  extérieure  présente  en 
coupe  une  forme  de  S  (ou  moulurée)  et  une 
paroi  supérieure  (7)  plane  s'appuyant  sur  les 
faces  supérieures  desdites  parois  verticales  et 
de  ladite  paroi  frontale,  ladite  paroi  supérieure 
ayant  une  surface  supérieure  sensiblement 
plane  et  ménageant,  entre  les  parois  sur 
lesquelles  elle  s'appuie  et  la  semelle,  deux 
ouvertures  (8)  et  (9). 

2.  Elément  de  corniche  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  supérieure  (7) 
comporte  dans  sa  partie  arrière  des  encoches 
telles  que  (10)  et  (11)  permettant  de  casser 
ladite  partie  arrière  de  ladite  paroi  supérieure. 

3.  Elément  de  corniche  selon  l'une  des 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la 
paroi  verticale  arrière  (3)  comporte  à  sa  base 
une  encoche  permettant  la  suppression  de 
ladite  paroi  verticale  arrière. 

4.  Elément  de  corniche  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  arrière  de  la 
paroi  supérieure  (7)  est  supprimée. 

5.  Elément  de  corniche  selon  la  revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  verticale  arrière 
(3)  est  supprimée. 
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réaliser  aisément  un  troisième  élément  de  corniche. 
L'aménagement  considéré  est  une  encoche  12 
ménagée  à  la  partie  inférieure  de  la  paroi  verticale 
arrière  3.  Cette  encoche  12,  ménagée  sur  toute  la 
largeur  de  l'élément,  permet  par  simple  choc  sur  la  5 
paroi  arrière  3  de  détruire  cette  paroi. 

On  obtient  ainsi  un  nouvel  élément  de  corniche 
que  l'on  a  représenté,  en  coupe  longitudinale,  sur  la 
figure  3. 

Sur  cette  figure,  on  retrouve  tous  les  éléments  10 
constitutifs  de  l'élément  de  corniche  représenté  sur 
la  figure  1,  à  l'exception  de  la  partie  arrière  de  la 
paroi  supérieure  7  et  de  la  paroi  verticale  arrière  3. 

Ce  nouvel  élément  de  corniche  fait  partie  inté- 
grante  de  l'invention  quel  que  soit  son  mode  de  15 
fabrication,  c'est-à-dire  qu'il  soit  obtenu  à  partir  du 
nouvel  élément  de  corniche  décrit  à  la  figure  1  par 
destruction,  grâce  aux  encoches,  de  la  partie  arrière 
de  la  paroi  supérieure,  d'une  part,  et  de  la  paroi 
verticale  arrière,  d'autre  part,  ou  bien  par  moulage  20 
direct. 

Ce  nouvel  élément  de  corniche  présente  dans  le 
domaine  de  la  construction  des  avantages  notables; 
en  effet,  la  face  supérieure  de  la  semelle  1  peut  être 
l'objet  de  diverses  utilisations:  par  exemple,  elle  25 
peut  être  employée  comme  surface  de  support  pour 
réaliser  un  chaînage  de  plancher  ou  un  chaînage  de 
plafond  et  elle  peut  servir  de  surface  réceptrice  des 
éléments  qui  constitueront  le  plancher  (ou  le 
plafond).  30 
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